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Cher journal,


J’ai ces dernières années été témoin d'une situation qui se réitère…

Une société importante dans un bassin de population profite de sa « sécurité » d’emploi pour ne pas trop augmenter ses salariés.


Cependant, de temps en temps, les petites ou nouvelles entreprises locales, recrutent. À chaque fois le même scenario, la personne a vue une offre d’emploi qui correspond a ses compétences. L’entretien se passe bien. Le nouvel employeur est intéressé jusqu’à ce que… L’employeur actuel soit dévoilé.


Et là, petit flottement et à chaque fois la même réaction. Je ne pourrai vous faire une proposition d’embauche qu’après l’accord de votre RH actuelle (d’une autre entreprise) veuiller la contacter.


Je me demande si cet accord de non‑concurrence inter‑entreprise à l’embauche est légale ? Mais je n’arrive pas à trouver ne sachant à quelle qualification juridique cela se rattacherait.


Ne connaissant pas de site RH de confiance et connaissant tes vastes compétences, le saurais‑tu cher journal ?
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